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 Demande relative à l’approbation des caractéristiques contractuelles d’un contrat 
pour l’achat de GSR 

DOSSIER R-4303-2025 
 

REVENTE DE GNR 

Question 1 : 

Référence: 

(i) B-0059, p. 6 

(ii) B-0059, p. 5, tableau 1 

(iii) B-0069, p. 7 

 

Préambule : 

(i)   

« EGQ demande également à la Régie de lui permettre de vendre une partie du GSR en 
inventaire ou à recevoir en fonction des contrats signés, si le prix obtenu est supérieur au 
prix d’achat de ce contrat et ce, jusqu’à la quantité prévue dans ce contrat. » (Nous 
soulignons) 

(iii) 

« Elle pourrait continuer d’acheter davantage de GSR à un prix inférieur à son coût moyen 
actuel, ce qui ferait croître l’inventaire tout en diminuant progressivement son coût 
moyen » 

 

Questions :  

1.1 Veuillez expliquer pourquoi il serait dans l’intérêt pour la clientèle de revendre les 
volumes prévu dans le contrat dont EGQ demande l’approbation si ce prix est 
inférieur au prix moyen du GNR. 

1.2 Veuillez reproduire le tableau 1 (ii) en supposant que la totalité du GNR associé au 
nouveau contrat est revendu à un prix supérieur de 10% à son prix d’achat. 
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1.3 Veuillez commenter la possibilité que la Régie limite la possibilité de revente à un 
prix supérieur au coût moyen des approvisionnements plutôt qu’à un prix supérieur 
au prix du contrat. 

1.4 En supposant qu’EGQ revende des volumes associés au nouveau contrat à un prix 
X supérieur au coût d’achat mais inférieur au coût moyen, qu’est-ce qui permet à 
EGQ de croire qu’elle sera par la suite en mesure de racheter des volumes 
additionnels à un prix inférieur à X. 

1.5 Relativement à la référence (iii), veuillez élaborer sur les inconvénients 
d’augmenter l’inventaire de GSR. 

1.6 Veuillez indiquer et justifier le niveau maximum d’inventaire de GSR qu’EGQ 
estime possible de maintenir. 

1.7 Veuillez élaborer sur les sources d’approvisionnement en GSR anticipés au-delà de 
2030, leur quantité et leur coût. 
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